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DOUZIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

   DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI

    APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Ouagadougou, 11-14 décembre 2000

Point 3 j) de l’ordre du jour provisoire du segment préparatoire

NOUVELLES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE :

INFORMATION RELATIVE A L’HEXACHLOROBUTADIENE


Le Secrétariat a prié le Groupe de l’évaluation scientifique, le Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et le Groupe de l’évaluation technique et économique, le 6 septembre 2000, de présenter un rapport d’évaluation sur l’hexachlorobutadiène, nouvelle substance qui appauvrit la couche d’ozone signalée par le Canada conformément aux décisions IX/24 et X/8 de la Réunion des Parties et conformément au paragraphe 43 du rapport du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal sur les travaux de sa vingtième réunion, tenue à Genève du 11 au 13 juillet 2000.


Le Secrétariat présente ci-joint, pour information et suite à donner, les observations du Groupe de l’évaluation scientifique et du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement.

Le 29 novembre 2000

Réf. : Oz.Sec./MP/ScAss/Dec.X/8-5.9.2000/NS

A l’attention de M. Sabogal

Cher Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint notre réponse à votre message électronique du 5 septembre, priant le Groupe de l'évaluation scientifique de faire connaître son point de vue sur le potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone de l’hexachlorobutadiène (C4Cl6), connu sous le nom de “HCBD”.

Nous apprécions les efforts des deux organismes, Environment Canada et Health Canada, qui ont communiqué aux Parties et au Groupe de l’évaluation scientifique les résultats de leur étude, Rapport d’évaluation des substances inscrites sur la Liste des substances prioritaires : l'hexachlorobutadiène (juin 2000).  Ce rapport d’étude fait le point des connaissances concernant la toxicité de l’hexachlorobutadiène pour les biotes et pour l’atmosphère.  Vous trouverez ci-après, comme l’a demandé le Secrétariat de l’ozone, nos observations concernant le potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone de cette substance.  On n’abordera pas ici les autres aspects de ce rapport, qui ne relèvent pas du mandat du Groupe de l’évaluation scientifique.

I. Généralités.  Mode de calcul du potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone

Le potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone d’une substance (ODP) est le rapport entre l’impact de cette substance sur l’ozone stratosphérique par unité de masse (par exemple, le kilogramme) émise dans l’atmosphère et l’impact de la même unité de masse de chlorofluorocarbone – 11, sur une certaine période.  L’ODP est donc une mesure relative qui n’indique pas la quantité absolue d’ozone détruite par une substance donnée.  L’utilité de l’ODP est qu’il permet d’évaluer, par comparaison, les avantages et inconvénients des diverses substances actuellement utilisées par l’homme, ou qui pourraient l’être à l’avenir.

Pour évaluer l’ODP, on doit faire appel à des modèles numériques complexes.  Ces modèles simulent la circulation atmosphérique ainsi que la chimie d’un très grand nombre de substances, et des centaines de réactions chimiques.  Pour évaluer l’ODP d’un halogène, il faut disposer de données précises, recueillies en laboratoire et sur le terrain, qui pourront être exploitées par ces modèles.  Il faut tout d’abord savoir par quelles réactions chimiques la substance quitte l’atmosphère.  Ce sont, en effet, ces réactions chimiques qui déterminent le temps de séjour de la substance dans l’atmosphère, lequel détermine ensuite la quantité de substance qui atteint la stratosphère et qui peut donc endommager la couche d’ozone.  Deux types de réaction se produisent dans l’atmosphère : la combinaison de la substance avec les radicaux OH (hydroxyles)  et la décomposition de la substance par le rayonnement solaire (photolyse).  Ces réactions peuvent être mises en équations, dont les paramètres sont déterminés à l’aide d’expériences menées en laboratoire.  Pour pouvoir calculer l’ODP, il faut connaître la constante de réaction OH et la constante de photolyse.  L’effet d’une substance halogénée sur l’ozone stratosphérique dépend de la facilité avec laquelle elle libère ses atomes d’halogènes dans la stratosphère.  Les fragments constitués durant la décomposition dans la basse atmosphère peuvent aussi avoir un effet sur la couche d’ozone.  Là encore, ces aspects de la chimie des corps halogènes doivent être corroborés par des recherches en laboratoire;  à défaut, ils peuvent être extrapolés à partir des  informations disponibles sur des substances étroitement apparentées.

On peut évaluer l’ODP des gaz bien mélangés, c’est-à-dire ceux dont le temps de séjour dans l’atmosphère dépasse une année, à l’aide d’une équation semi-empirique comportant les paramètres suivants : temps de séjour de la substance ((X), poids moléculaire de la substance (MX), nombre d’atomes d'halogènes par molécule (nX), un coefficient indiquant le pourcentage des radicaux halogénés de la substance qui est libéré dans la stratosphère (β), et un coefficient prenant en compte le pouvoir relatif d’appauvrissement de l’ozone de chacun des halogènes de 
la substance (α).  L’ODP est calculé par rapport à une substance de référence,  
le chlorofluorocarbone –11.  L’équation est la suivante :

ODP = MCFC-11 ?    ?X  ?             nX  ? α  ?  β


MX
   ?CFC-11
3

Pour calculer l'ODP d’une substance donnée, que ce soit à l’aide d’un modèle ou à l’aide d’une méthode semi-empirique, il faut disposer de données expérimentales permettant aux chercheurs d’évaluer : 

i) son temps de séjour dans l’atmosphère, à partir d'estimations en laboratoire de sa constante de réaction avec les radicaux OH et de sa constante de photolyse;

ii) son coefficient d’émission d’halogènes.

II. Informations disponibles sur l’hexachlorobutadiène

Les recherches documentaires que nous avons effectuées pour nous procurer toutes les publications disponibles sur l’hexachlorobutadiène, à savoir les rapports d’experts scientifiques à l’exclusion des rapports d’agences ou autres documents à caractère pseudo-scientifique, ont donné les résultats suivants.

1. Il n’existe à ce jour aucune publication concernant le potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone de l’hexachlorobutadiène attestée par des experts.

2. Des mesures de la teneur atmosphérique en hexachlorobutadiène ont été faites et sont mentionnées dans le rapport du Groupe de l’évaluation scientifique pour l’année 1998 (Evaluation scientifique de l’appauvrissement de la couche d’ozone : 1998, chapitre 2).  Le document cité dans ce rapport est celui qui est indiqué ci-après au paragraphe 3.

3. Les recherches documentaires nous ont permis de trouver un document contenant des mesures des concentrations atmosphériques d’hexachlorobutadiène ainsi que des estimations du temps de séjour de cette substance dans l’atmosphère extrapolées  à partir de ces mesures.  Ce document est le suivant :

Class, T., and K. Ballschmiter, Global baseline pollution studies. X. Atmospheric halocarbons: global budget estimations for tetrachloroethane, 1,2-dichloroethane, 1,1,2-tetrachloroethane, hexachloroethane, and hexachlorobutadiène. Estimation of the hydroxyl radical concentrations in the troposphere of the northern and southern hemisphere, Fresenius’ Z. Anal. Chem., 327, 198-204 (1987).

Les auteurs se sont servis du gradient de l'hexachlorobutadiène entre les deux hémisphères, calculé à partir des données d’observation, pour en déduire la constante OH (2 x 10-12S-1), le temps de séjour dans l’hémisphère Nord (2,3 ans), le temps de séjour dans l’hémisphère Sud   (0,8 an), et la quantité globale d’émissions (environ 3000 tonnes par an).

4. Nous avons trouvé un seul document contenant une estimation théorique de la constante de réaction de l’hexachlorobutadiène avec les radicaux OH.  Comme noté ci-dessus dans la    partie I, cette réaction est l’une des principales causes du rejet de composés halogénés dans la stratosphère, et c’est donc un paramètre important pour évaluer l’ODP.  Ce document est le suivant : 

Fricke, G., J. Hellhammer, A. Klamt, J. Meerkamp van Embden, M. Rose, B.

Sewokow, and R. Wittlinger, Indirect photodegradation of chloroorganic compounds via OH radicals in the atmosphere, Umweltwiss. Schadst.- Forsch., 7, 275-279 (1995).

Selon les auteurs de ce document, la constante de réaction de l’hexachlorobutadiène avec les radicaux OH serait de 2 x 10-14S-1.  Nous n’avons trouvé aucun document faisant état de mesures en laboratoire.

III. L’étude canadienne, Rapport d’évaluation des substances chimiques inscrites sur la Liste des substances prioritaires: l'hexachlorobutadiène, réalisée par Environment Canada et Health Canada (juin 2000)

Ce document se fonde sur l’étude de Class et Ballschmiter (voir le paragraphe 3 ci-dessus) pour en déduire l’estimation la plus pessimiste du potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone de l’hexachlorobutadiène.  Sur la base du temps de séjour calculé par Class et Ballschmiter, ce potentiel se situerait à 0,07.

IV. Evaluation générale de l’état des connaissances concernant le potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone de l’hexachlorobutadiène

Il est impossible, en l’état actuel des connaissances, d’évaluer l’ODP de l’hexachlorobutadiène.  Notre compréhension scientifique des phénomènes est incomplète en raison des lacunes  suivantes :

i) La constante de réaction entre l’hexachlorobutadiène et les radicaux OH demeure empreinte d’incertitudes.  La valeur de cette constante calculée empiriquement par Class et Ballschmiter à partir des observations atmosphériques diffère d’un facteur 100 de la valeur théorique de cette constante calculée par Fricke et al., ce qui entache d’incertitude l’estimation du temps de séjour de l’hexachlorobutadiène dans l’atmosphère et donc son ODP.  Par ailleurs, aucun résultat d’études en laboratoire n’a été publié à ce sujet.  Cette réaction étant le principal moyen pour l’hexachlorobutadiène de s’échapper de l’atmosphère, il est indispensable de bien la connaître pour déterminer le temps de séjour atmosphérique de cette substance et donc son ODP.  Les estimations de l’ODP effectuées à partir des informations disponibles, comme celles qui figurent dans l’étude faite par le Canada, seront beaucoup plus fiables dès lors que des études en laboratoire auront été faites.

ii) Les autres processus qui permettent à l'hexachlorobutadiène de s'échapper de l'atmosphère, en particulier la photolyse directe, n’ont guère été étudiés.   Or, comme on l’a signalé ci-dessus dans la partie I, ils sont eux aussi importants pour déterminer le temps de séjour et l’ODP de cette substance.

iii)  
La quantité de chlore relâchée dans la stratosphère par l’hexachlorobutadiène reste inconnue.  Les calculs effectués par le Canada reposent sur l’hypothèse la plus pessimiste, à savoir que la totalité du chlore (100%) est libérée. Le Groupe de l’évaluation scientifique, pour sa part, a toujours donné ses estimations les plus optimistes et non pas ses estimations les plus pessimistes, pour ne pas susciter d' inquiétudes au sujet d’une substance qui pourrait s’avérer inoffensive par la suite.

iv)
Les produits issus de la décomposition de l’hexachlorobutadiène dans l’atmosphère ne sont guère connus.  Cette lacune empêche de rendre pleinement compte des effets de cette substance et de ses produits sur la couche d’ozone.

Recommandation 

Les Coprésidents du Groupe de l’évaluation scientifique ont conclu que les informations actuellement disponibles ne permettent pas d’évaluer le potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone de l’hexachlorobutadiène.  Des études en laboratoire sont nécessaires pour quantifier la décomposition de cette substance dans l’atmosphère.  Ces études devraient porter sur les réactions avec les radicaux OH et la photolyse.  Des analyses chimiques sont également nécessaires pour quantifier les rejets de chlore dans la stratosphère.  Avec toutes ces informations on pourrait concevoir des modèles qui permettraient d’évaluer l’ODP de l’hexachlorobutadiène.  Les études en laboratoire et sur modèle coûteraient entre 100 000 et 150 000 dollars.

Nous espérons que le présent rapport aidera les Parties à examiner le cas de l’hexachlorobutadiène.

Daniel L. Albritton

Piet Aucamp

Gérard Mégie

Robert T. Watson

(Coprésidents du Groupe de l’évaluation scientifique du Protocole de Montréal)

Date d’expédition : 
Jeudi 12 octobre 2000 21:42:52-0400

Expéditeur : 

Zepp.Richard@epamail.epa.gov
Objet :


Notification du Canada concernant l’hexachlorobutadiène 

Destinataire :

m.j.huisman@digd.azu.nl
Copie à :

Nelson.Sabogal@unep.org
Cher Jan,

Ayant examiné de près le rapport du Canada, mon opinion est qu’il contient une évaluation assez approfondie et scientifiquement juste du sort et de la toxicité de l’hexachlorobutadiène.  L’information contenue dans ce rapport donne de bonnes raisons d’interdire l’usage de cette substance.  Cela dit, son temps de séjour dans l’atmosphère est relativement court ;  d’autre part, sa concentration troposphérique et son potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone sont relativement faibles par rapport à ceux d’autres substances chlorées et bromées présentes dans l’atmosphère.  Il est donc probable que cette substance n’a que des effets mineurs sur l’appauvrissement de la couche d’ozone et que donc elle ne devrait pas constituer un important sujet de préoccupation pour notre groupe. 

Bien cordialement

Richard Zepp

*****************************

Richard G. Zepp

US EPA

960 College Station Road

Athens, GA 30605-2700

Téléphone : (706)-355-8117

Télécopie : (706)-355-8104

UNIVERSITY OF GUELPH

CENTRE FOR TOXICOLOGY

CENTRE DE TOXICOLGIE

E-MAIL

Le 22 octobre 2000

Dr. Jan Van der Leun

Département de dermatologie

G02-124

Centre médical universitaire

Utrecht NL-3568 GA

Pays-Bas

Adresse électronique : m.j.huisman@azu.nl
EXAMEN DU RAPPORT D’EVALUATION DES SUBSTANCES CHIMIQUES INSCRITES SUR LA LISTE DES SUBSTANCES PRIORITAIRES : L'HEXACHLOROBUTADIENE
Cher Jan,

Comme vous me l’avez demandé, j’ai examiné le Rapport d’évaluation des substances chimiques inscrites sur la Liste des substances prioritaires, établi par Environment Canada pour juin 2000.  Mes observations figurent ci-joint.

Je me permets de faire les suggestions suivantes :

· Le Rapport d’évaluation des substances chimiques inscrites sur la Liste des substances prioritaires établi par Environment Canada pour l’hexachlorobutadiène [Environment Canada, 2000 #739] justifie une évaluation des risques dans d’autres zones.

· Un inventaire mondial de la production, des utilisations et des émissions d’hexachlorobutadiène doit être dressé pour pouvoir, par extrapolation, appliquer les conclusions contenues dans le rapport ci-dessus à d'autres zones. 

Si vous avez besoin d’informations complémentaires ou d’éclaircissements, n’hésitez pas à me contacter.

Bien cordialement 

Keith Solomon, PhD, Fellow ATS

Director, Centre for Toxicology

BOVEY BLDG., GORDON STREET.GUELPH.ONTARIO.CANADA.NIG 2W1.619-837-3320.FAX 519-837-3861

EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT “RAPPORT D’EVALUATION DES SUBSTANCES CHIMIQUES INSCRITES SUR LA LISTE DES SUBSTANCES PRIORITAIRES D'ENVIRONMENT CANADA : L'HEXACHLOROBUTADIENE”

Projet de rapport de juin 2000

Par

Keith Solomon, PhD, Fellow ATS

Director, Centre for Toxicology

Bovey Bldg.,

Gordon Street

Guelph ON N1G 2W1

Canada

21 octobre 2000

Le rapport d’évaluation des substances chimiques inscrites sur la liste des substances prioritaires d'Environment Canada relatif à l’hexachlorobutadiène (HCBD) (Environment Canada 2000) a été produit suite à l’obligation qui est faite aux termes de la Loi canadienne de protection de l’environnement de 1999 de recenser les substances potentiellement nocives pour l’environnement ou susceptibles de présenter un danger pour la santé de l’homme.  Ces rapports étant centrés sur l’environnement canadien, même si les données toxicologiques peuvent s’appliquer à d’autres zones, les données relatives à l’exposition ainsi que l’évaluation des risques proviennent essentiellement de sources canadiennes et ne s’appliquent donc pas nécessairement à d’autres régions.  Le résumé ci-après se fonde sur le projet de document.

1. EXPOSITION
La question majeure traitée dans cette section est la rémanence relativement longue estimée pour l’hexachlorobutadiène dans la troposphère (t½=840 d dans l’hémisphère Nord et t½ = 290 d dans l’hémisphère Sud).  Cela suggère un potentiel de diffusion élevé au niveau mondial.  Une rémanence moindre a été mesurée dans d’autres milieux, avec notamment des valeurs de t½s allant de 4 à 52 en milieu aqueux et dans le sol.  Bien que les valeurs de t½s n’aient pas été recueillies pour les sédiments, elles risquent toutefois de se rapprocher de celles obtenues pour l’eau et le sol.  S’il est vrai que l’hexachlorobutadiène s’accumule dans une certaine mesure dans les organismes aquatiques vivants, il ne s’accumule cependant pas dans les plantes terrestres et ne s’amplifie pas biologiquement au long de la chaîne trophique.  Les invertébrés présentent une bioaccumulation inférieure à celle du poissn.

D’une manière générale, les concentrations d’hexachlorobutadiène dans l’air, le sol, l’eau et les sédiments se situent en deçà du seuil de détection, exception faite cependant des zones situées à proximité des sites d’utilisation et/ou de rejet.  Le fleuve St. Clair situé dans une région fortement industrialisée de l’Ontario représente l’environnement le plus gravement contaminé au Canada.  Ses eaux présentent des concentrations pouvant aller jusqu’à 1,3 μg /L et la concentration du 90ème centile dans les sédiments est de 18,7 μg/g de poids sec, avec une moyenne de 0,9 μg/g de poids sec.  Les concentrations d’hexachlorobutadiène mesurées sur la truite arc-en-ciel du lac Ontario en 1981 allaient de 0,06 à 0,3 ng/g de poids frais.  On a signalé des concentrations d’hexachlorobutadiène dans l’alimentation humaine, notamment les aliments riches en lipides.  Toutefois, cette substance n’a pas été détectée dans des échantillons de lait maternel prélevés dans cinq régions du Canada.

2. EFFETS
Parmi les organismes aquatiques analysés, le plus sensible à l’hexachlorobutadiène est une espèce de vairon (Phoxinus phoxinus) avec une CSEO 28-d de 13 μg/L sur la base du taux de survie et de croissance.  La réaction de sensibilité la plus rapide a été obtenue avec une CL50 96 h de 
32 μg/L chez la crevette marine, Mysidopsis bahia.  Le rapport ne présente pas de tableau synoptique des niveaux de toxicité et aucune évaluation des probabilités de risques n’a été ou ne peut être réalisée à partir des données fournies.  Les doses toxiques pour le benthos n’étant pas disponibles, leur valeur a été calculé et chiffrée à 20,8 μg/g de poids sec sur la base d’une répartition équilibrée et des données relatives aux organismes pélagiques les plus sensibles.

Les doses toxiques pour les mammifères sont largement supérieures à celles obtenues pour les organismes aquatiques.  Les valeurs de toxicité aiguë pour les mammifères se situent entre 65 et 580 mg/kg de poids corporel.  L’étude des effets chroniques a révélé des affections rénales (sous l’effet de la production de produits toxiques intermédiaires du métabolisme par les lyases β dans les reins) ainsi qu’un pouvoir cancérogène sur le même site, mais uniquement en présence de lésions pre-néoplastiques.  Pour les affections rénales non-néoplastiques, la CSEO se chiffre à 
0,2 mg/kg/jour.  L’hexachlorobutadiène s’est révélé génotoxique seulement dans quelques dépistages effectués à l’aide d’activation métabolique, ce qui, combiné aux données animales, indique une absence de substances cancérogènes primaires.  A de faibles niveaux d’exposition, seuls les reins sont affectés.

3. PROBLEMES ATMOSPHERIQUES
Sur la base des calculs relatifs au potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone et du potentiel de réchauffement de la planète, ainsi que du potentiel photochimique de création d’ozone, le rapport conclut que l’hexachlorobutadiène n’a que peu de chance de contribuer de manière substantielle à ces phénomènes.

4. EVALUATION DU DANGER ET DES RISQUES

La conclusion du rapport est que l’hexachlorobutadiène est une substance «toxique», selon la définition de la Loi canadienne de protection de l’environnement de 1999.  Il s’agit en fait d’un emploi abusif du terme « toxique » puisque l’on veut dire que l’hexachlorobutadiène présente un danger pour l’environnement.  L’évaluation en question se fonde sur la rémanence observée chez les organismes pélagiques et sur la réaction de ces organismes (et les valeurs calculées de la toxicité pour le benthos) ainsi que sur de fortes concentrations mesurées dans des zones proches de sites de rejet.

On en conclut que l’hexachlorobutadiène ne présente pas de risques significatifs relativement à l’appauvrissement de la couche d’ozone, au réchauffement de la planète ou même à la création d’ozone.  Compte tenu de l’information fournie, cette conclusion est raisonnable.

Sur la base des analyses relatives à l'exposition chez les êtres humains, on estime que l’hexachlorobutadiène ne présente pas de risques pour les populations.  Cette déduction est conforme à l’information fournie.

5.
INCERTITUDES

Le document présente une bonne analyse des incertitudes, en particulier au niveau de l’évaluation des risques pour la santé humaine.  L’examen des incertitudes relatives aux risques écologiques est moins exhaustif.  

6.
CONCLUSIONS DE L'EXPERT CHARGE DE L'EXAMEN DU RAPPORT

S’agissant du danger que présente l’hexachlorobutadiène pour les organismes vivants, le rapport fonde ses conclusions sur des valeurs uniques pour les effets, ainsi que sur des concentrations mesurées sur des sites où l’on fait un usage important de cette substance et où des rejets ont pu se produire.  L’évaluation n’a pas pris en compte la variabilité spatiale ou temporelle de l’exposition et se concentre donc sur les scénarios les plus pessimistes en ce qui concerne les usages canadiens de l’hexachlorobutadiène.  Une évaluation des probabilités de risques aurait révélé des risques faibles, exception faite de certains sites localisés et fortement contaminés.  Le rapport signale également des réductions significatives des intensités d’exposition dans le temps, laissant à penser qu’à l’avenir les risques iront décroissants dans l’environnement canadien.  S’il est vrai que l’information relative à la toxicité pour l’environnement a fait l’objet d’un examen, les données fournies étaient mal résumées et n’ont pu être utilisées aux fins de calculs de probabilité.  Le résumé relatif à l’information sur la toxicité pour les mammifères était quant à lui plus complet.  Le rapport présenté (ainsi que tous les autres rapports concernant la Liste des substances chimiques prioritaires) devrait comporter en annexe un résumé complet de toutes les données brutes fournies.  L’évaluation des risques pour la santé humaine a fait appel aux probabilités d’exposition.  Cependant, on reconnaît que le fait de se fonder sur des hypothèses d’exposition inférieures au niveau de détection entraîne une certaine incertitude.

Les données relatives aux niveaux de toxicité pour des groupes importants tels que les amphibiens et les reptiles n’étaient apparemment pas disponibles et n’ont pas été mentionnées dans la partie du rapport concernant les incertitudes.  Comme on ne s’attend pas à ce que ces catégories d’organismes soient particulièrement sensibles ou plus exposées que d’autres organismes aquatiques, cette omission ne revêt probablement pas d’importance significative pour la caractérisation générale des risques.

De l’avis de l'expert chargé de l'examen du rapport, la classification canadienne de l’hexachlorobutadiène comme substance « toxique » par l'Agence canadienne pour la protection de l'environnement (CEPA) n’est pas justifiée au vu des données.  Toutefois, les modes d’utilisation et de production dans d’autres régions du monde peuvent varier et entraîner des niveaux d’exposition plus élevés.  Dans ce cas, cela pourrait présenter certains risques pour des environnements donnés.  L’estimation et la probabilité de ces risques seraient plus aisées si un inventaire mondial de la production, des usages et des rejets de l’hexachlorobutadiène était réalisé.  On pourrait par ailleurs mieux se prononcer sur le potentiel mondial d’appauvrissement de la couche d’ozone, le potentiel de réchauffement de la planète et le potentiel photochimique de création d’ozone de l’hexachlorobutadiène.

5. RECOMMANDATIONS

Le Rapport d’évaluation des substances inscrites sur la Liste des substances chimiques prioritaires d'Environment Canada relatif à l’hexachlorobutadiène (Environment Canada 2000) constitue un point de départ raisonnable pour l’évaluation des risques dans d’autres zones.  Cependant, il importe de réaliser un recensement de la production, des usages et des rejets d’hexachlorobutadiène à l’échelon mondial pour pouvoir extrapoler ces conclusions à d’autres zones.
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